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Direction de la sécurité sociale

Arrêté modificatif n°6 du 4 décembre 2020 portant

modification de la composition du conseil de la caisse

primaire d’assurance maladie de l’Eure
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°6 du 4 décembre 2020 
portant modification de la composition du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Eure 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D. 231-1 et D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de l’Eure, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 23 mars 2018, 12 avril, 18 et 22 juillet 2019, et 14 février 2020, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
le 3 décembre 2020, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 19 mars 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de l’Eure est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
- remplace Monsieur Philippe NOEL en tant que membre titulaire : 
  Monsieur Guillaume ELOY 
 
- remplace Madame Aurélie SORIN en tant que membre suppléant : 
  Monsieur Eddy BEHOTTE 
 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 4 décembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 

Direction de la sécurité sociale -  - 
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Direction de la sécurité sociale

Arrêté modificatif n°2 du 4 décembre 2020 portant

modification de la composition du conseil d’administration

de l'union pour le recouvrement des cotisations de sécurité

sociale et d'allocations familiales de Haute-Normandie
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°2 du 4 décembre 2020 
portant modification de la composition du conseil d’administration 
de l'union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d'allocations familiales de Haute-Normandie 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 9 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de l'union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de 
Haute-Normandie, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 18 février 2019, 
 
Vu les désignations formulées par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
le 3 décembre 2020, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 9 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l'union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales de Haute-Normandie est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
- remplace Monsieur Philippe NOEL en tant que membre titulaire : 
  Monsieur Eddy BEHOTTE 
 
- remplace Monsieur Nicolas BLANCHARD en tant que membre suppléant : 
  Madame Mélanie MANGEANT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 4 décembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Direction de la sécurité sociale

Arrêté modificatif n°4 du 4 décembre 2020 portant

modification de la composition du conseil départemental

de l’Eure au sein du conseil d’administration de l’union

pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et

d’allocations familiales de Haute-Normandie
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°4 du 4 décembre 2020 

portant modification de la composition du conseil départemental de l’Eure 
au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Haute-Normandie 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles D. 213-7, D. 231-2 et D. 231-3, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil départemental 
de l’Eure au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Haute-Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 30 janvier, 13 mars 2018 et 24 février 2020, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
le 3 décembre 2020, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 16 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de l’Eure au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Haute-Normandie est complété comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC), est nommée en tant que membre suppléant : 
 
Madame Mélanie MANGEANT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 4 décembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Direction de la sécurité sociale

Arrêté modificatif n°7 du 4 décembre 2020 portant

modification de la composition du conseil d’administration

de la caisse d’allocations familiales de l’Eure
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°7 du 4 décembre 2020 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales de l’Eure 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de l’Eure, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 11 janvier, 13 février, 12 avril, 18 mai 2018, 19 novembre 2019 et  
5 octobre 2020, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) le 
3 décembre 2020, 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 4 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de l’Eure est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC), remplace Madame Aurélie SORIN en tant que membre 
suppléant : 
 
Monsieur Guillaume ELOY 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
 
Fait à Rennes, le 4 décembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 

Direction de la sécurité sociale -  - Arrêté modificatif n°7 du 4 décembre 2020 portant modification de la composition du conseil d’administration de la caisse
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

Arrêté n°239/2020 en date du 08 décembre 2020 modifiant

l'arrêté n°75/2019 du 29 mai 2019 autorisant la pêche des

coques à titre professionnel sur une partie des gisements de

la baie des Veys (gisement de Brévands - département de

la Manche)

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord -  - Arrêté n°239/2020 en date du 08 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°75/2019 du 29 mai 2019
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

Arrêté n°240/2020 en date du 09/12/2020 fixant les jours

de pêche et le nombre de débarquements autorisés pour la

pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche

Est "Hors Baie de Seine" 

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord -  - Arrêté n°240/2020 en date du 09/12/2020 fixant les jours de pêche et le nombre de
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

Arrêté n°241/2020 en date du 09/12/2020 fixant les jours

et horaires d'accès au gisement "Baie de Seine" pour

pratiquer la pêche de la coquille Saint-Jacques 

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord -  - Arrêté n°241/2020 en date du 09/12/2020 fixant les jours et horaires d'accès au gisement "Baie
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

Arrêté n°242/2020 en date du 09/12/2020 fixant les jours

et horaires d'accès au gisement "bande côtière coquille

Saint-Jacques secteur Seine-Maritime" pour pratiquer la

pêche de la coquille Saint-Jacques. 

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord -  - Arrêté n°242/2020 en date du 09/12/2020 fixant les jours et horaires d'accès au gisement
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

Décision n°1038-2020 en date du 07/12/2020 portant

subdélégation de signature du directeur interrégional de la

mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous

sa responsabilité en matière d'ordonnancement secondaire

à l’exclusion des opérations relevant du BOP central

"affaires maritimes", action 6 gestion durable des pêches et

de l'aquaculture

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord -  - Décision n°1038-2020 en date du 07/12/2020 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d'ordonnancement secondaire à l’exclusion des
opérations relevant du BOP central "affaires maritimes", action 6 gestion durable des pêches et de l'aquaculture
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - Oct 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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DirectionPREFET

DE L’ORNE departementale
des territoiresÉgalité

Fraternité

Affaire suivie par: R DASSÉIN. DELAUNAY
Service Économie des Territoires Madame et Monsieur les GérantsBureau Structures des Exploitations et

du GAEC COUTANTF0 ncler
TéI. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.S2.30 La Gohorie - PREAUX DU PERCHEddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61340 PERCHE EN NOCE

Référence du dossier : C1912182

Alençon, le 23juin 2020Objet: Accusé de réception

Madame et Monsieur les Gérants,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du26/05/20, je vous informe des modifications suivantes:

-

Dossier réceptionné complet le o4/0s20
—

—

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçuedans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierezd’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331-6 du Code Rural et de laPêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 del’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisationd’exploiter sont suspendus entre 1e12 mars et le 23juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, ilrecommencera à courir à compter du 24juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sasuspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24110120.
Je vous prie d’agréer, Madame et Monsieur les Gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

cité administrative, Place Bonet, C5 20537
61007 ALENÇON cedex

www.arne.gouv.frTél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1/1 AccueB 8h30 12h00 13h30 - 17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON, le 26 mai2020

Service Économie des TerritoIres
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
Mél: ddt-foncier-agricoIe(orne.gouv.fr
Réf.du dossier C1912182
Tél: 023332531310233325230

Le Directeur Départemental des Territoires,

ACCUSE DE RECEPTION

Monsieur le gérant,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 38,54 ha situé(s) sur les
communes de PREAUX-DU-PERCHE, SAINT-CYR-LA-ROSIERE, références cadastrales:

PREAUX-DU-PERCHE: 1123-125-127-125-129-134-149-150-151-221-223-226-227-230
SAINT-CYR-LA-ROSIERE : C46-47-48-49-11 3-150

Dossier réceptionné complet le: 0410512020

La date du 04 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article fl.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation.

La Chef du Service Économie des Territoires

f I,’ —

PRÉPÉTE DE L’ORNE

a

Monsieur le gérant GAEC COUTANT
PREAUX DU PERCHE - La Gohorie
61340 PERCHE EN NOCE

M. VINOT
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Direction
départementale

Liberté des territoires
Égalité
Fraiemité

Affaire suivie par: P. DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Messieurs les gérants
Bureau Structures des Exploitations et du GAEC DE BLANCHE
Foncier
Tél. 02 33 32.5213 / 02.33.32.52.30 Le Bas Meslay
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61350 SAINT FRAIMBAULT

Référence du dossier: C 2012369

Alençon, le 23juin 2020
Obiet : Accusé de réception

Messieurs les gérants,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
26/05/20,je vous informe des modifications suivantes:

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LDossie!ptionnénpjetie 9IO_5RL..... —

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24/10120.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

I
t

Maryline VINOT

cité administrative, Place Bonet, cs 20537
61007 ALENÇON cedex wwworne.gouvfr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1/1 Accueil: 8h30 12h00 13h30 17h00

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
l'Orne - Oct 2020 80



—1g I
ùhntI tg.IW’
KgyImuauE FKANÇAmB

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON, le 26 mai 2020

Le Directeur Départemental des Territoires,
service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ 1 Nathalie DELAUNAY
Mél : ddt-foncier-agricole(Eorne.gouv.fr
Réf du dossier ‘Y_alt 3G5
Tél: 02 33 32 5313/02 33 32 52 30

à

Monsieur le gérant GAEC DE BLANCHE
Le Bas Meslay
61350 ST FRAIMBAULT

ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur le gérant,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 15,93 ha situé(s) sur les
communes de SAINT-MARS-D’EGRENNE, références cadastrales:

SAINT-MARS-D’EGRENN : ZT2S-26-27-29,7X29-31-32-34-76

Dossier réceptionné complet le: 05/05/2020

La date du 05 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mols susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décisIon reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploIter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

-

‘PRÉFÈTE DE L’ORNE

M. VINOT
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Direction
DE L’ORNE départementale
Libené des territoiresÉgalité
FratçmiW

Affaire suivie par: R DASSÉIN. DELAUNAY
Service Économie des Territoires Monsieur le gérantBureau Structures des Exploitations et

de L’EARL DE L’ITONFoncier
Té!. 02 33 32.5213/02.33.32.52.30 I.e Bourg
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61380 LA FERRIERE AU DOYEN

Référence du dossier: C 2012295

Alençon, le 23juin 2020Objet : Accusé de réception

Monsieur le gérant,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du09/06/20, je vous informe des modifications suivantes:

Àe&ÉbÊ kè&1b
Dossier réceptionné compt ! !06105120 I

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçuedans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierezd’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de laPêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 del’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisationd’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, ilrecommencera à courir à compter du 24 juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sasuspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24110120.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

I J .

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet, cs 2053761007 ALENÇON cedex
wwwornegouv.frTél. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 1/1 Accueil : 8h30 - 12h00 13h30 . 17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES ALENCON, 1e09 juin 2020TERRITOIRES

Le Directeur Départemental des Territoires,
Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ I Nathalie DELAUNAY
Mél: ddt-toncler-agricole@orne.gouv.fr
Réf du dossier C201 2295
Tél: 02 33 32 53 13102 33 32 52 30

I ACCUSE DE RECEPTION j
Monsieur le gérant,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,86 ha situé(s) sur lescommunes de LA FERRIERE-AU-DOYEN, références cadastrales:

LA FERR(ERE-AU-DOYEN ZL8-23

Dossier réceptionné complet le : 06/0512020

La date du 06 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer survotre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (applIcation de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche MaritIme),

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrIer spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je lais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territofres

et par autorsalion,

La Chef du Service Économie des Territoires

Ltb.ni . 4.liti’

RfrnUQpa PUNCAJSE

PRÉFÈTE DE L’ORNE

a

Monsieur le gérant EARL DE LITON
Le Bourg
61380 LA FEARIERE AU DOYEN

M. VINOT
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RI Direction
départementale

des territoires
Égalité
Fraternité

Affaire suivie par: R DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Monsieur
Bureau Structures des Exploitations et

Gilles VEIGNEAU
Foncier
Têt. 02 33 32.5213 / 02.33.32.52.30 Hôtel Geslin
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61170 BURES

Référence du dossier: C 2012363

Alençon, le 23 juin 2020
Objet: Accusé de réception

Mon si e u r,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
26/05/20, je vous informe des modifications suivantes:

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

_________

Dossier rptionné complet le : 06/05/20

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24/10/20.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

j I
-

L LL4UYJCLkC

Maryline VINOT

cité administrative, Place Bonet, cs 20537
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouvir lfl Actuel1: 8h30 - 12h00 13h30-17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE 0ES
TERRITOIRES

ALENCON, le 26 mai 2020

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ I Nathalie DELAUNAY
Mél: ddt-foncier-agricole@orne.qouvfr
Réf.du dossier C2012363
Tél: 0233325313/0233325230

Le Directeur Départemental des Territoires,

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant
communes de SAINT-QUENTIN-DE-BLAVOU, références cadastrales:

SAINT-QUENTIN-DE-SL.AVOU : 7ES

sur 6,07 ha situé(s) sur les

La date du 06 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez dune
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité
Code Rural et de la Pêche Maritima

des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Êconomie des Territoires

PRÉPÈTE DE L’ORNE

a

Monsieur VEIGNEAU Cilles
Hôtel Geslin
61170 BURE

Dossier réceptionné complet le: 0610512020 -i

M. VINOT
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VI Direction

DE L’ORNE départementale
zibent des territoires
Égalité
Fraternité

Affaire suivie par: R DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Messieurs les gérants
Bureau Structures des Exploitations et

de L’EARL DES MARTELLIERES
Foncier
Tél. 02 33 32.5213 / 02.33.32.52.30 Les Matellières — SEPT-FORGES
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61140 JUVIGNY VAL D’ANDAINE

Référence du dossier; C 2012360

Alençon, le 23 juin 2020
Obiet ; Accusé de réception

Messieurs es gérants,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
26/0S/20,je vous informe des modifications suivantes:

ACCUSÉ DEikEPTION

bossier rÇceptio let le 07105/20

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24 juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24/10/20.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINGT

cité administrative, Place Bonet, C5 20537
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouvfr
Tél. 02 33 32 50 $0- ddt@ornegouv.fr 1/1 Accueil: 8h30 - 12h00 13h30 - 17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON, le 26 mai 2020

Service Économie des Territoires
Bureau structures de5 Exploitations et Fonder
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ I Nathalie DELAUNAY
Mél: ddt-foncier-agricole(orne.gouv.fr
Réf.du dossier C2012360
Tél: 02 33 32 5313/02 33 32 52 30

Le Directeur Départemental des Territoires,
a

Monsieur le gérant EARL DES MÂRTELLIERES
SEPT FORGES - Les Martellières
61140 JUVIGNY VAL DANDAINE

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur le gérant.

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter partant sur 2,06 ha situé(s) sur les
communes de SAINT-BRICE, références cadastrales:

SAINT-BRICE : A139-275-276-282

Dossier réceptionné complet le: 0710512020
1

La date du 07 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé â six
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que Je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Cher du Service Économie des Territoires

i) ctL

C.

Llb,nS •

t—

PRÉFÈTE DE L’ORNE

M. VINOT
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DE L’ORNE
départementale

des territoires
Êgili:é
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Affaire suivie par: P. DASSÉ/N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Monsieur

Bureau Structures des Exploitations et Amaud COURSIERE
Foncier
Tél. 02 33 32.5213 / 02.33.32.52.30 Le Bisson

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 61150 RANES

Référence du dossier : C 2012365

Alençon, le 23juin 2020
Objet: Accusé de réception

Monsieur,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
26/0S/20,je vous informe des modifications suivantes:

L

..-

—..

. -.

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24110120.

je vous prie d’agréer, Monsieur, Vexpression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

I i
-—-- 1.LLL

C- i;

Maryline VINOT

cité administrative, Piace Bonet, CS 20537
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Téi. 0233325050- ddt@orne.gouvir 1/1 AœueH 8h30 - 12h00 13h30 - 17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON, le 26 mai 2020

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ / Nathalle DELAUNAY
Mél: ddt-foncier-agHcole(orne.gouvjr
Réf.du dossier C2012365
Tél: 02 33 32 5313/02 33 32 52 30

Le Directeur Dêpartemental des Territoires,

ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,68 ha situé(s) sur les
communes de RANES, références cadastrales

RANES : ZT3O2XSO

La dale du 11 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mols susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pèche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée,

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément â l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Péche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

I 1
-

M. VINOT

PRÉFÈTE DE LORNE

à

Monsieur COURSIERE Arnaud
Le Blason
61150 RANES

Dossier réceptionné complet le: 1110512020
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ra Direction
départementale

des territoires
Égalité
Fraternité

Affaire suivie par: P. DASSÉ/N. DEIAUNAY

Service Économie des Territoires Monsieur
Bureau Structures des Exploitations et Guillaume LESAGE
Foncier
Tél. 02 33 32.5213/ 02.33.32.52.30 Mesnil Pot
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61290 LE MAGE

Référence du dossier : C 2012375

Alençon, le 23 juin 2020
Objet: Accusé de réception

M onsieu r,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
26/05/20, je vous informe des modifications suivantes:

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

_____

Dossier ceptionne compçtIefl/O5I2q - - —

—— zzz
Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24 juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24/10)20.

je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

cité administrative, Place Bonet, cs 20537
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1/1 Accueil: 8h30-12h00 13h30 - 17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON, le 26 mai 2020

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
Mél: ddt-foncier-agricole(fiorne.couv,fr
Réf.du dossier C2012375
Tél: 0233325313/0233325230

Le DIrecteur Départemental des Territoires,

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,63 ha situé(s) sur les
communes de LE MAGE, références cadastrales:

LE MAGE A236-238-240-241-244-246

Dossier réceptionnè complet le: 12105/2020

La date du 12 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mols en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pèche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

M. VINOT

PRÉFÈTE DE L’ORNE

a

Monsieur LESAGE Guillaume
Mesnil Pot
61290 LE MAGE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
l'Orne - Oct 2020 91



ra Direction

DELORNF départementale
Libenh des territoires
Égdisé
Fracmit6

Affaire suivie par: R DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Monsieur

Bureau Structures des Exploitations et Edouard GADOIS
F0 ncier
Tél. 02 33 32.5213102.33.32.52.30 36 Rue du Puissaye
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61560 LA MESNIERE

Référence du dossier : C 2012368

Alençon, le 23 juin 2020
Objet Accusé de réception

Mon si e u r,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
26/05/20, je vous informe des modifications suivantes:

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Dossier réceptionné complet le :13105120

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24 juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24110120.

je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

cité administrative, Place Bonet, CS 20537
61007 ALENÇON cedex www.orne,gouv.fr
Tél. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 1/1 Accueil 8h30 - 12h00 13h30 - 17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON, le 26 mai 2020

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ f Nathalie DELAUNAY
Mél: ddt4oncier-agricoleome.gouv.fr
Réf du dossier C2012368
Tél: 02 33 32 5313/02 33 32 52 30

Le Directeur Départemental des Territoires,

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1077 ha situé(s) sur les
communes de PERVENCHERES, références cadastrales

PERVENCHERES L24-25-164

Dossier réceptionné complet le; 1310512020

La date du 13 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mols en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 3314 du
Code Rural et de la Pèche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

-

PRÉFÈTE DE L’ORNE

a

Monsieur GADOIS Edouard
36 RUE DU PUISSAYE
61560 LA MESNIERE

M. VINOT
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Affaire suivie par: R DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et
Foncier
TéI. 02 33 32.5213 / 02.33.32.52.30
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Direction
départementale

des territoires

Mesdames, Messieurs les gérants
du GAEC de la Grande Rivière
La Grande Rivière
ST CHRISTOPHE LEJAJOLET
61570 BOISCHAMPRE

Alençon, le 24 juin 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,79 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de AVOINE, TANQUES, références cadastrales:

AVOINE : C49-172-173
TANQUES : AD132-135-150

Dossier réceptionné complet le:

r ‘r

18105/2020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 dv Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24,10612020 et
devient tacite le 2411012020.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex
Tél, 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr

www.orne.gouv.fr
Accueil 8h30-12h00 13h30-17h00

Référence du dossier: C2012387

Obiet : Accusé de réception.

Mesdames, Messieurs les gérants,

ACCUSÉ DE RÉCEPTION
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative, Place onet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil 8h30 - 12h00 13h30 17h00
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Affaire suivie par: R DASSÉjN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Madame et Monsieur les Gérants
Bureau Structures des Exploitations et

du GAEC DE LA FERME DU TRESORFoncier
Tél. 02 33 32.52.13/ 02.33.32.52.30 Trésor
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61380 SAiNT AQUILIN DE CORBION

Référence du dossier: C 2012306

Alençon, le 23 juin 2020
Objet: Accusé de réception

Madame et Monsieur les Gérants,

En référence è l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du28/05/20,je vous informe des modifications suivantes:

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Dossier réceptionné comt le : 19105120

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçuedans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de laPêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 del’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisationd’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23 juin 2020 minùit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24juin 2020 pour la durée qui restait è courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24I10,(20.

Je vous prie d’agréer, Madame et Monsieur les Gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

cité administrative, Place Bonet, cs 20537
61007 ALENÇON cedex wwwornegouv.frTél. 02 33 32 50 50- ddt@ornegouv.rr Vi Accueil 8h30- 12h03 13h30 - 17h00
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PRÉFÈTE DE LORNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ I Nathalie DELAUNAY
Mél: ddt-foncier-agricoIeorne.gouv.fr
Réf.du dossier C201 2306

Têt: 0233 52 5313/02 33 32 52 30

ALENCON, le 28 mai 2020

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

Monsieur le gérant GAEC LA FERME DU
TRESOR
TRESOR
61380 ST AQUILIN DE CORBION

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur le gérant.

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,6 ha situé(s) sur les
communes de BONSMOULINS, références cadastrales;

BONSMOUUNS ZE31

La date du 19 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R.331 -5 du Code Rural et de la Pèche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploIter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pèche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Èconomie des Territoires

C-

Dossier réceptionné complet le: 19/0512020

M. VINGT
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Affaire suivie par: P. DASSÉJN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Monsieur

Bureau Structures des Exploitations et Clément THOMINE
Foncier
Tél. 02 33 32.5213 J 02.33.32.52.30 9 Rue Les Requendières
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61160 NECY

Référence du dossier: C 2012374

Alençon, le 23 juin 2020
Objet: Accusé de réception

Monsieur,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
26/05/20, je vous informe des modifications suivantes:

__•_.4CCUSÈDERÉCEPTION

Dossier réceptionné complet le: —

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir compter du 24 juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24110120.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

I .

cl

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet, cs 20537
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 02 33 32 50 50ddt@orne.gouv.fr 1(1 Accueil: 8h30-12h00 13h30 17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ I Nathalie DELAUNAY
Mél: ddt-foncier-agricoIe(dorne.aouv.fr
Réf.du dossier C2012374
Tél: 0233325313/0233325230

ALENCON, le 26 mai 2020

Le Directeur Départemental des Territoires,
a

Monsieur THOMINE CLEMENT
Les requendières
61460 NECY

j ACCUSE DE RECEPTION J
Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,06 ha situé(s) sur les
communes de NECY, références cadastrales:

NECY : ABIO

Dossier réceptionné complet le: 1910512020

La date du 19 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de ‘article R331 -5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche MaritIme).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera aInsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

r
L..Lù’I —

M. VINOT

PRÉFÈTE DE L’ORNE
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DELtRNE départementale
Liberté des territoires
Égalité
Fratcwitd

Affaire suivie par: P. DASSÉJN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et

TéL 02 33 32.5213/ 02.33.32.52.30 l:dG:7i5 gérants

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr Le Val
61230 LE SAP ANDRE

Référence du dossier: C2012373

Alençon, le 24 juin 2020

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Madame, Monsieur les gérants,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,65 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de LE SAP-ANDRE, références cadastrales:

LE SAP-AN DRE B19-20-21-22-124,C29-30-34-180-187

Dossier réceptionne complet le 22105/2020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de dédsion reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n° 202G-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 2410612020 et
devient tacite le 2411012020.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwworne.gouv.fr
TêT. 0233325050- ddt@orne.ouvfr 1 Accueil: 8h30- 12h00 13h30 -17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.3314 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.ft
Tél. 02 33 32 50 50-ddt@orne.gouv.ft 2 Accueil: 8h30 - 12h00 13h30 17h00
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Affaire suivie par: P. DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Messieurs les gérants
Bureau Structures des Exploitations et

du GAEC LE SECQFoncier
Tél. 02 33 32.5213 /02.33.32.52.30 Le Buhot
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

61500 SEES

Référence du dossier: C 2012384

Alençon, le 23 juin 2020
Objet: Accusé de réception

Messieurs les gérants,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
04/06/20, je vous informe des modifications suivantes:

-— ACCUSÉDERÉCEPTION j

LPpssierréceptionnécornpi!I05I2O
- -

-

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24110120.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

cité administrative, Place Bonet, CS 20537
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouvjr
Tél. 02333260 50-ddt@orne.gouvfr iii Accueil 8h30 - 12h00 13h30 - 17h00
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PRÉPÈTE DE L’ORNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ f Nathalie DELAUNAY
Mél : ddt-foncier-agriçole(5ornegQuv.fr

Réf.du dossier C201 2384
Tél: 0233325313/0233325230

ALENCON, le 04juin2020

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

Monsieur le gérant GAEC LE SECQ
Le Buhot
61500 SEES

ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur le gérant,

Jaccuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,86 ha situé(s) sur les
communes de SEES, références cadastrales:

SEE5 ZH4

Dossier réceptionné complet le: 2510512020

La date du 25 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 3314 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

M. VINGT
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tJ Direction

DEUORNE départementale
Liberté des territoires
Égalité
Fraternité

Affaire suivie par: R DASSÉIN. DELAUNAY

Service conomie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Madame la gérante de I’EARL
Foncier DU VENCEDOR
TéI. 02 33 32.5313 / 02.33.32.52.30 Haras de Vencedor
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 61320 LA LANDE DE GOULT

Référence du dossier: C 2012419

Alençon, le 21Juillet 2020

Obiet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Madame,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 29,17 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de LA LANDE DE GOULT, références cadastrales:

A170—-172-173.202-203-204-205-253-3U-312-331-347-357—B96-98-99-102-104-112
-183

Dossier réceptionné complet le: 2810512020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 2410612020 et
devient tacite le 2411012020.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwworne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1 AccueIl: 8h30 12h00 13h30-17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

MarylineViNoT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwworne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 8h30 12h00 13h30 -17h00
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ra Direction
départementale

Libeflé des territoires
Égalité
Fraternité

Affaire suivie par: P. DASSÉJN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Monsieur le gérant

Bureau Structures des Exploitations et de L’EARL LOTTIN
Foncier
Tél. 02 33 32.5213 / 02.33.32.52.30 4 Route de la Londe

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr
61160 VILLEDIEU LES BAILI.EUL

Référence du dossier: C 2012370

Alençon, le 23 juin 2020
Obiet Accusé de réception

Monsieur le gérant,

En référence à l’accusé réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter en date du
04/06120, je vous informe des modifications suivantes:

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Dossier réceptionné coppjtJ 1105120

Dans cet accusé de réception, il vous a été précisé qu’en l’absence de notification de décision reçue
dans un délai de QUATRE MOIS suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez
d’une AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la
Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23 juin 2020 minuit.

Le délai d’acquisition de la décision implicite n’étant pas échu à la date du 12 mars 2020, il
recommencera à courir à compter du 24juin 2020 pour la durée qui restait à courir à la date de sa
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d’autorisation tacite sera donc le 24110120.

je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

cité administrative, Piace Bonet, cs 20537
61007 ALENÇON cedex www.ornagcuv.fr
TéI. 02 33 32 50S0- ddt@orne.gouv.fr 1/1 Accueil 8h30-12h00 13h30 - 17h00
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ I Nathalie DELAUNAY
Mél : ddt-foncier-aoricoleome.pouv.fr
Réf.du dossier C2012370

Tél: 0233 32 53 13/0233 325230

ALENCON, le 04juin2020

Le Directeur Départemental des Territoires,
a

Monsieur le gérant EARL LOUIN
4 route de la onde
61160 VILLEDIEU LES BAILLEUL

I ACCUSE DE RECEPTION

Monsieur le gérant.

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,85 ha sltué(s) sur les
communes de COULONCES, TOURNAI-SUR-DIVE, références cadastrales

COULONCES ZB552G30
TOURNAI-SUR-OIVE 2H33-34-74

Dossier réceptionné complet le: 28/05/20 20

La date du 28 mai 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Mariume, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je tais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

I ii
c--tj

PRÉFÈTE DE L’ORNE

M. VINOT
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DE L’ORNE départementale
Zibent des territoires
Ésaliti
Fraternité

Affaire suivie par: P. DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Messieurs les gérantsBureau Structures des Exploitations et de L’EARL LA FERME DU HAMEL

Foncier
L H ITél. 0233 32.5213 / 02.33.32.52.30
61250 LON RAI

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C2012396

Alençon, le 24 juin 2020

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Messieurs les gérants,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 186,12 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de CON DE SUR SARTHE et LON RAI, références cadastrales:

CON DE-SUR-SARTH E : AC3-115,AD86-87,AE1S-1 6,A03-138-139,AT11-15-20-27-28,AV19,AW11-12-16-22-
25-26-29-38-44-45
LON RAI : AA129,AK15O,AL124-125,AM3946-50

Dossier réceptionné complet le: 04106/2020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24106/2020 et
devient tacite le 24/10/2020.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil: 8h30-12h00 13h30 -17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél, 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 8h30 - 12h00 13h30 -17h00
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Libeni des territoires
Égalité
Fraternité

Affaire suivie par: R DASSÉ/N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Monsieur Philippe BROUILLARDFoncier

Le Moulin d’OiivetTél. 02 33 32.5113 / 02.33.32.52.30
61160 SAINT GERVAIS DES SABLONSddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C 2012407

Alençon, lelO juillet 2020

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Monsieur

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 21,26 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de SAINT-GERVAIS-DES-SABLONS, références cadastrales:

-B27—B46-B60-B63-B64-B180-8181-8270-B285-B294 -B295

Dossier réceptionné complet le: 08/0612020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-S du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 2410612020 et
devient tacite le 2411012020.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil 8h30- 12h00 13h30 - 17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sen ainsi, réputée
accordée.

je vous informe que je fais procéder la publicité des parcelles demandées, conformément
l’article R.3314 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

MarylineVINOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwwornegouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 8h30 - 12h00 13h30 - 17h00
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Direction

DE L’ORNE départementale
Liberté des territoires
Égalité
Fraternité

Affaire suivie par: P. DASSÉJN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Madame, Monsieur les gérants du

TéL 02 33 32.5213/02.33.32.52.30 La Ferme de la cocL — LA COCHEREddt-foncier-agricoleorne.gouv.fr
61310 GOUFFERN EN AUGE

Référence du dossier: C2012308

Alençon, le 24 juin 2020

Objet : Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Madame, Monsieur les gérants

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,08 ha
situé(s3 sur la (les) commune(s) de La Cochère, références cadastrales:

LA COCHERE: F51-99-100-101-103

[Dossier receptionne complet le 0910612020

________________

-

— j

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 2410612020 et
devient tacite le 2411012020.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.ornegouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil: 8h30 -12h00 13h30-17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINGT

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.geuv.fr 2 Accueil: 6h30 -12h00 13h30 - 17h00
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Affaire suivie par: P. DASSÉJN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Mesdames et Messieurs les Gérants

TL 0233 32.5313 / 02.33.32.52.30 CABARETS

ddt-foncier-agncole@orne.gouv.fr
61160 FONTAINE-LES-BASSETS

Référence du dossier: C 2012357

Alençon, le 10 juillet 2020

Objet : Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Mesdames, Messieurs

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 82,83 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de BRIEUX, CROCY, FONTAINE-LES-BASSETS, MERRI, MONT-ORMEL,
références cadastrales:

-‘ —- —

BRIEUX Z824
CROCY : ZAso.812E138,ZK452K5.13.1825.272&11&11?,flS7591SO
FONTAINE-LES-BASSETS : C59-04-94-96-224-233-234.Z8464427426
MRRI : B138-140,ZC117
MONT-ORMEL :888.91-94-97-203

Dossier réceptionné complet le: 09/06/2020

_______________

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

cité administrative. Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.ornegouv.fr
TéI. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil 8h30 - 2h00 13h30 - 17h00
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Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
‘ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
dexploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mols courre à compter du 24O6ZO2O et
devient tacite le 24/10,12020.

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera aInsi, réputée
accordée.

je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.3314 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 32 33 32 SO 5O-ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 8h30 12h00 13h30 -17h00
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Affaire suivie par: P. DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Monsieur Damien HAVAS
Foncier L R h BI
Tél. 02 33 32.5213 /02.33.32.52.30 61800 CHANU
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C2012423

Alençon, le 7 septembre 2020.

Objet: Accusé de réception.

C ft€tIPLA-CE LE QREcc3&ir CoQ(Z.REÇ;
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Monsieur,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 33,83 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de CHANU, LANDISACQ TINCHEBRAY, références cadastrales:

CHANU : 8543,2E20
LANDISACQ: D215-216-217-218-219-232-233-234-236-237-238-239-241-242-243-244-245-248-255-256-
.257-258-259-260-
262-263-272-439,E109-114-1 26
TINCHEBRAY : ZW4O-51-11S

Dossier réceptionné complet le: 0910612020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE Mols
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance nD 2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter dv 24/0612020 et
devient tacite le 24110,12020.

Cité administrative, Place foret,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Téi, 0233 32 50,50- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil 8h30-12h00 13h30 17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

- je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

-I,’ i)-—

MarylineVlNOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwworne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 8h30 12h00 i3h30 -17h00
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Affaire suivie par: R DASSÉJN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Madame et Monsieur les Gérants
Foncier

de L’EARL LESIEUR
Tél. 02 33 32.5313 I 02.33.32.52.30

13 Rue Mezeray
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 61210 Ri

Référence du dossier: C 2012408

Alençon, lelO juillet 2020

Objet : Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Madame, Monsieur

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 14,97 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de LA HOGUETTE, NECY, RONAI, références cadastrales:

— r
LA HOGUETTE : ZM 00025
NECY: ZK 00046
RONAI : ZH 00022

Dossier receptionne complet le 09(0612020 -

-- —-

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de ‘article R 331—6 du Code Rural et de la Poche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24106(2020 et
devient tacite le 24110/2020.

cité administrati’je, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Téi. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil; 8h30 -12h00 13h30 - 17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité adminIstrative Place Bonat,
61007 ALENÇON cedex www.ornegouvfr
Té!. 0233325050- ddt@ornc.gouv.fr 2 Accueil: 8h30 12h00 13h30 - 17h00

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
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Affaire suivie par: P. DASSÉJN. DELAUNAY

Service Éçonomie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Messieurs les gérants duFoncier

GAEC 01.0Tél. 0233 32.5313/02.33.32.52.30
Le Jardin — LIVAIEddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 61420 L’OREE D’ECOUVES

Référence du dossier: C 2012410

Alençon, le 22 juillet 2020

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur44,}! ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de CUISSAI, LIVAIE, l’ACE, SAINT-DENIS-SUR-SARTHON, réfé’rences
cadastrales:

CuISSAI
2e&2al.2Bd.2BB.29l.294.296.295.3003o4zE9.1oI1zI1.22a.29.313.354j1ozLIo
LIVAIE:F26
PACE;ZB27
SAINT-DENIS-SuR-SARTHON : ZK8521.3143-34-3&39-44-55.n

le: 10/06J2020

____________-

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouvfr 1 Accueil 8h30 - 12h00 13h30-17h00
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Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24I0612020 et
devient tacite le 24110/2020.

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural ét de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINGT

Cité administrative Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwwornc.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 8h30 - 12h00 13h30 17h00

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
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Affaire suivie par: P. DASSÉ/N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Messieurs les gérants du
Foncier

GAEC OLO
Tél. 02 33 32.5313 / 02.33.32.52.30 le Jardin — LIVAIE
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 61420 L’ORÉE D’ÉCOUVES

Référence du dossier: C 2012412

Alençon, le 22 Juillet 2020

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,90 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de LONRAI, références cadastrales:

LONRAI :A046—47—73

Dossierréceptionnécornpletie:
-— 1010612020 J

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 2410612020 et
devient tacite le 24/1012020.

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil; 8h30 - 12h00 13h30 -17h00
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je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service,Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 0233 3250 50- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil 6h30 - 12h00 13h30 - 17h00

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
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DE L’ORNE départementale
des territoires

Fratemird

Affaire suivie par: P. DASSÉ!N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Messieurs les gérants du
Foncier GAEC OLO
Tél. 0233 32.5313/ 02.33.32.52.30 Le Jardin — LIVAIE
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 61420 L’ORÉE D’ÉCOUVES

Référence du dossier: C 2012413

Alençon, le 22Juillet 2020

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,90 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de LONRAI, références cadastrales:

LONRAI :AL13—21—24—102-106

Dossier réceptionné complet le: 1010612020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-S du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 2410612020 et
devient tacite le 24/10/2020.

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

cité administrative, Piace Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouvfr
Tél. 02 33 32 50 50-ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil: 8h30-12h00 13h30 -17h00
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je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R3314 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gcuvir
Tét. 0233 325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil 8h30 - 12h00 13h30 - 17h00

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
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Affaire suivie par: P. DASSÉIN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et

TéL 02 33 32.5213 / 02.33.32.52.30
Madame Sarah LHERMITE

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr
61160 TRUN

Référence du dossier; C201 2352

Alençon, le 24 juin 2020

Obiet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Madame

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 72,41 ha
situé(s) sur la (Les) commune(s) de CANAPVILLE, ECORCHES, LISORES, TRUN, références cadastrales:

ANAPVi LLE: D12-13-15-1 6-20-93-97-98-238-240
ECORCHES: B88-89
LISORES: D155-1S6-157-192-284-285-306
TRUN z A121-122-123-124-130-132-134-146-148-149-171

Dossier réceptionné complet le: 11j06/2020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-S du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24/06/2020 et
devient tacite le 2411012020.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.ornegouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@ome.gouv.fr 1 Accueil; 8h30 -12h00 13h30 -17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des îerritoires,

Maryline VINGT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENCON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 02 33 325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil 6h30 -12h00 13h30 - 17h00
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Affaire suivie par: R DASSÉ/N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Monsieur LEVASSEUR julienFoncier

La Haut F liTél. 02 33 32.53.13 /02.33.32.52.30 72110 STCOSME EN VAl RAISddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C 2012425

Alençon, le 27 juillet 2020

Objet : Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Monsieur

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 95,84 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de IGE, POUVRAI, ROUPERROUX, références cadastrales:

,.—IGE :Z63-5-9-11 -14
- POUVRAI z ZB -3-6-22— 29, ZC 2—6-7-8-16-34
— ROUPERROUX ZD 31

r- , .

Dossier receptionné complet le: 12/0612020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R,331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24/06/2020 et
devient tacite le 2411012020.

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.ornegouv.fr
Tél. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil 8h30 - 12h00 13h30 - 17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

je vouis informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément,à
l’article R.331.4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

MarylineVINOT

cité administrative Pace Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwworne.gouvfr
Tél. 0233325050. ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil; 6h30 - 12h00 13h30 17h00
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Affaire suivie par: R DASSÉ/N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Monsieur Franck LEVEQUE

TéL 02 33 32.5313 / 02.33.32.52.30 6121OPUTANGESLELAC
Orne

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C 2012431

Alençon, le 28 Juillet 2020

Obiet : Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Monsieur,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,49 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de SAINTE-CROIX-SUR-ORNE, références cadastrales:

z SAINTE-CROIX-SUR-ORNE : B 84—90-101-290-291-472-473-507

Dossier réceptionné complet le:
- 15f06/2020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de I’artïcle R 331—6 du Code Rural et de La Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24/O62O20 et
devient tacite le 2411012020.

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil: 8h30 -12h00 13h30 -17h00
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Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryhne VINOT

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex
Tél. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gcuv.fr 2

www.orne.gouv.fr
Accueil :8h30-12h00 13h30-17h00
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Fraternité

Affaire suivie par: P. DASSÉ/N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires Messieurs les gérantsBureau Structures des Exploitations et du GAEC des BruyèresFoncier
L B

Tél. 0233 32.52.13 /02.33.32.52.30
61210 lEL-COURTElLLES

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C201 2388

Alençon, le 24juin 2020

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Messieurs les gérants,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 19,58 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de RI, RONAI, références cadastrales:

-t

RI : ZL6-7
RONAI : ZE4-5

Dossier réceptionné complet le: 1510612020

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-S du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24f062020 et
devient tacite le 24/10,12020.

Cité administrative, Place Sonet,
61007 ALENÇON cedex wwworne.gouv.fr
Tél. 02 33 32 50 5O-ddt@orne.gcuv.fr 1 Accueil: 8h30 -12h00 13h30 - 17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.3314 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 0h30 - 12h00 13h30 - 17h00
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des territoires
ÉgalitÉ
Fraternité

Affaire suivie par: P. DASSÉN. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Monsieur Fabien DEBONS

Bureau Structures des Exploitations et
Le Bourg

Foncier
61160 RONAI

Tél. 02 33 32.5213/ 02.33.32.52.30
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C2012385

Alençon, le 3 juillet 2020.

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Monsieur,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 218,75 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de HABLVILLE, LA HOGUETTE, MONTABARD, NECY, NEUVY-AU
HOULME, RI et RONAI, références cadastrales: — —

4-

HABLOVILLE : ZS11-12-15
LA HOGUETTE: E229-230-231,F171,ZS24
MONTABARD : C3-4-1O-11-13-14-17-18-19-300-301-302-303-304-305-330-363-366,E71-244-267-
270,ZA7,ZC11,ZD1-2,ZE41-92-94,ZH7
NEC’,’: ZL21
NEUVY-AU-HOULME : ZA1,ZE1S-16
RI : ZK1G-17,ZLS
RONAI : AA69-70-86,ZE12-13-16-1 7-3544-45,ZH32-34-36-37,Z18-9-13-20-22-23,ZK11

Dossier réceptionné complet le: 1610612020

_______

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n’ 2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre 1e12 mars et le 23 juin 2020 minuit.

cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
NI. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 1 Accueil 8h30 - 12h00 13h30 - 17h00
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Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 2410612020 et
devient tacite le 24/1 012020.

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.ornegouv.fr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 8h30 - 12h00 13h30 -17h00
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Affaire suivie par: R DASSÉ/N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Messieurs les gérants duBureau Structures des Exploitations et GAEC DE LA MALIEREFoncier
La M I” reTél. 0233 32.5213 / 02.3132.52.30
61100 CERISY BELLE ETOILEddt-foncier-agncole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C2012435

Alençon, le 28 juillet 2020.

Objet : Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Messieurs les gérants,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,82 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de LANOISACQ références cadastrales:

LAN DISACQ: D67-69-85-86-87-88-132-138-14o

[Dossier réceptionné complet le: 17106/2020

___________

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12mars et le 23 juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24/0612020 et
devient tacite le 24I10/2020

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwworne.gouv.fr
Téi. 0233325050- ddt@ornegouv.fr 1 Accueil: 8h30 -12h00 13h30 -17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex wwworne.5ouvfr
Tél. 0233325050- ddt@orne.gouv.ft 2 Accueil: 8h30 -12h00 13h30 -17h00
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Affaire suivie par: R DASSÉIN. DELAUNAY

Service Èconomie des Territoires
Monsieur Yann MERELBureau Structures des Exploitations et La LochetièreFoncier
NORMANDELTé!. 02 33 32.5213 /02.3132.52.30
61190 CNARENCEYddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C201 2436

Alençon, le 3 août 2020.

Obji: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,52 ha
situé(s) sur ia (les) commune(s) de CHARENCEY (NORMANDEL), références cadastrales:

NORMANDEL : AS-S-9-166-193-201

• Dossier réceptionné complet le: 1810612020

La date indiquée ci-dessus constitue donc e départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24106I2020 et
devient tacite le 2411012020.

cité administrative, Place Banet,
€1007 RLENÇON cedex www.orne.goiv.fr
Tél. 0233325050- ddtcgorne.gouv.fr 1 Accueil: 8h30 -12h00 13h30 - 17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

Maryline VINOT

Cité administrative. Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.fr
Tél. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil 8h30-12h00 13h30 - 17h00
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - Octobre
Accord tacite d'autorisation d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
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RÉpusuoim PRANCASE

PRÉFÈTE DE LORNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES ALENCON, le Il août 2020
TERRITOIRES

Le Directeur Départemental des Territoires,
Service Économie des Territoires a

Bureau structures des Exploitations et Foncier
Aftaire suivie par: Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY Monsieur le gérant GAEC DE LA CHEVALLERIE
Mél : ddt-foncier-apHcole@orne.pouv.fr La Chevallerie

Réf.du dossier C2012441 61560 ST OUEN DE SECHEROUVRE

Tél : 0233325313 / 0233325230

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur le gérant,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 26,32 ha situé(s) sur les
communes de MOULINS-LA-MARCHE, références cadastrales

MOULINS-LA-MARCHE : ZE37-38-3940,ZH2S-26-46,Z144,2K37-38-39-40-44
-

{Dossier réceptionné complet le: 25/06/2020 _J
La date du 25 juin 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pèche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

M. VINOT

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON, le 20juillet 2020

Le Directeur Départemental des Territoires,
Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
Mél : ddt-foncier-apricole@orne.gouv.fr
Réf.du dossier C20124I7

Tél: 0233325313/0233325230

a

Monsieur le gérant GAEC LEROYER
Clerchesnay
61250 ST NICOLAS DES BOIS

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur le gérant,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisatïon d’exploiter portant sur 140,54 ha situé(s) sur les
communes de COLOMBIERS, CUISSAI, LIVAIE, LONRAI, SAINT-NICOLAS-DES-BOIS, références cadastrales:

COLOMBIERS AA8,AB5-6-7

CUISSAI : B15-16-17-18-87-132-133-135-138-139-143-150-152-153-156-159-160-164-166-167,ZE1,2l4-60
UVAlE F79
LONRAI : AA135
SAINT-NICOUAS-DES-BOIS B81-84,E127-128-136-137-138-158-159-160-161-272,F1-4-5-6-7-9-32-34-35-36-53-83-84-100-

82-83-84-88-107-1 1O-128-129-131-163-166-177-179-181-204-206-208-210-234-236,H1-2-7-8-9-1O-20-21-26-25-29-3o-31-32-
38-42-75-76-95-96-101-102

Dossier réceptionné complet le 26/06/2020

La date du 26 juin 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet
votre demande.

prolongé à six

pour statuer sur

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritine.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées,

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

M. VINOT

PRÉFÈTE DE L’ORNE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON. le 03 août 2020

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
Mél : ddt-foncier-agricole(orne.gouv.fr
Réf du dossier C2012446
Tél: 02 33 32 5313/02 33 32 52 30

Le Directeur Départemental des Territoires,

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,43 ha situé(s) sur les
communes de BELLOU-EN-HOULME, références cadastrales

BEaCu-EN-HOULME Z02-3-4

r Dossier réceptionné complet le : 30/06/2020

La date du 30 juin 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

M. VINOT

PRÈFÈTE DE L’ORNE

a

Monsieur GAULTIER Victorien
7 route de la Sauquerie
61440 ECHALOU

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
l'Orne - Octobre 143



ùb.nI . Ég.ttid ‘ Fra,nili

flPuEuaJw PRANCMSE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

ALENCON, le 21 juilleL 2020

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par: Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
Mél : ddt-foncier-apricoleorne.pouv.fr
Réf.du dossier C2012284

Tél 0233325313/0233325230

Le Directeur Départemental des Territoires,

I ACCUSE DE RECEPTION I
Monsieur le gérant,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,01 ha situé(s) sur les
communes de VILLERS-EN-OUCHE, références cadastrales:

VILLERS-EN-OUCHE : c194-500-545-546,DSD5

L Dossier réceptionné complet le: 3010612020

La date du 30 juin 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R,331—5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéticierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

PRÉFÈTE DE LORNE

a

Monsieur le gérant SAEC THOR
VILLERS EN OUCHE - Les Doubleaux
61550 LA FERTE-EN-OUCHE

M. VINOT

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie -  - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter - département de
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Économie des Territoires
Bureau structures des Exploitations et Foncier
Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
Mél ddt-foncier-apricoIecorne.pouv.fr
Réf du dossier C2012455

TéI: 02 33 32 53 13(02 33 32 52 30

ALENCON. le 24 août 2020

Le Directeur Départemental des Territoires,
a

Madame POIGNARD Aurélie
LE BOIS BILLARD
10 AIlée des bouleaux
28170 FAVIERES

I ACCUSE DE RECEPTION I
Madame,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 100,05 ha situé(s) sur les
communes de CHAISE-DIEU-DU-THEIL, CHANDAI, LA CHAPELLE-FORTIN, références cadastrales:

CHAISE-DIEU-Ou-THEIL : ZC7-8
CHANDAI : B41-46-47-48-49-50-51 -113-11 4,ZcG-7-1 9
LA CHAPELLE-FORTIN: M19-20-21-22,N53,ZHI2,Z19,ZK13-16-21

n
Dossier réceptionné complet le: 30/06/2020

La date du 30 juin 2020 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être prolongé à six
mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur
votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 —6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l’article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental
des Territoires

et par autorisation,

La Chef du Service Économie des Territoires

PRÉFÈTE DE L’ORNE

M. VINOT
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